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Vieillissement de la population

La conscience que les êtres humains vieillissent 
est aussi ancienne que l’humanité mais l’idée 
qu’une population puisse vieillir est jeune. Le 
concept de vieillissement démographique a 
pris sa forme actuelle en 1928 seulement, éla-
boré par le démographe français Alfred Sauvy. 
Il se mesure à travers plusieurs indicateurs, 
le plus commun étant la proportion des per-
sonnes âgées de 65 ans et plus, parfois 60 ans 
et plus, au sein de l’ensemble de la population. 
Ceci implique donc l’existence d’un âge à par-
tir duquel les individus sont considérés comme 
vieux, un tel seuil ne faisant pas consensus, 
étant par ailleurs susceptible de fluctuer dans 
le temps et dans l’espace, sans même évoquer 
la variabilité interindividuelle. Ces débats 
affectent l’ensemble des mesures : l’indice de 
renouvellement, qui dans les statistiques offi-
cielles suisses est le nombre des 0-19 ans divisé 
par les 65 ans ou plus, ou le rapport de dépen-
dance qui est un ratio entre les adultes d’âges 
actifs au dénominateur, les jeunes et les vieux 
au numérateur. Lorsque seules les personnes 
âgées sont prises en comptes, on parle de taux 
de dépendance des âgés. Tous ces indicateurs 
impliquent de définir un âge à l’entrée et à la 
sortie de l’âge « adulte » ou « actif ». Suite aux 
changements démographiques récents, de 
nouveaux indices sont apparus, centrés sur 
les très vieux : l’indice de grand vieillissement, 

qui est le ratio entre les 80 ans et plus et les 
65-79 ans, ou le taux de sénilité qui correspond 
au pourcentage des 80 ans et plus. À nouveau, 
les recherches gérontologiques indiquent que 
considérer 80 ans comme le seuil d’entrée dans 
ce qui serait un quatrième âge est une approxi-
mation discutable mais l’approche population-
nelle passe par le choix de tels seuils.

Le concept de vieillissement démogra-
phique a pris forme dans l’entre-deux-guerres 
dans un contexte de recul de la natalité. De fait, 
en Suisse comme ailleurs en Europe, le vieillis-
sement de la population a d’abord eu lieu « par 
le bas », à travers un recul des jeunes situés au 
bas de la pyramide des âges, entraînant une 
augmentation uniquement proportionnelle des 
aîné·e·s. Ce n’est que depuis les années 1970 
que s’observe un vieillissement « par le haut », 
directement attribuable aux progrès de l’espé-
rance de vie. Cette dernière se situait vers 65 
ans au milieu des années 1940 et a désormais 
dépassé les 80 ans (80,8 pour les hommes, 84,9 
pour les femmes en 2015). Il en résulte désor-
mais un vieillissement dans le vieillissement, 
qui se traduit par la progression spectaculaire 
des octogénaires, nonagénaires et centenaires.

Mais le défi qui se présente à nos portes 
relève quant à lui d’un effet de structure. En 
effet, depuis 2005 les premiers baby-boomers 
atteignent l’âge de la retraite. Ces générations 
nées entre 1940 et 1964, renforcées par les 
vagues de migrant·e·s arrivé·e·s après la guerre, 
forment les classes d’âges les plus nombreuses 
au sein de la pyramide des âges. Elles accé-
lèrent et vont accélérer le vieillissement de la 
population. En 2015, 18 % des habitant·e·s du 
pays ont 65 et plus ; le scénario de référence 
de l’Office fédéral de statistique prévoit 24,5 % 
en 2035, puis une continuation plus modérée 
de cette tendance, pour arriver à 26,4 % en 
2045. Alors que les 80 ans et plus représentent 
en 2015 28 % des retraité·e·s, ils devraient être 
près de 40 % en 2045.

Si l’on considère les spécificités suisses, elles 
sont peu apparentes. En termes d’espérance de 
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vie, les valeurs helvétiques sont parmi les plus 
hautes au monde, à peine inférieures à celles 
du Japon, mais cette position avantageuse ne 
doit pas être surestimée : tous les pays dévelop-
pés sont proches les uns des autres. Les écarts 
actuels et à venir sont déterminés avant tout 
par l’histoire de la fécondité et des migrations 
au cours des dernières décennies. En consi-
dérant les pays voisins de la Confédération, 
le baby-boom a été général, mais à partir du 
milieu des années 1960 le nombre d’enfants par 
femme a profondément chuté en Allemagne et 
en Italie alors que la France restait proche du 
seuil de renouvellement des générations (clas-
siquement fixé à 2,1). La Suisse a tenu une 
position intermédiaire avec bon an mal an 1,5 
enfants par femme, mais aussi de forts flux 
d’immigration qui ont renforcé la population 
active et dans une certaine mesure la natalité, 
réduisant de la sorte le vieillissement démo-
graphique. L’inscription de cette histoire dans 
la pyramide des âges de la population résidente 
en Suisse suggère qu’à l’avenir, elle vieillira 
plus lentement et moins intensément que ses 
voisins, sauf la France.

La discussion critique a été entamée dès 
le début de cette notice en notant la validité 
toute relative des seuils utilisés pour définir 
les âges de la vie et délimiter les sous-popula-
tions réputées jeunes, adultes, vieilles ou très 
vieilles. Ils font cependant écho à l’institution-
nalisation du parcours de vie, avec en particu-
lier pour ce qui nous concerne ici, l’âge officiel 
de la retraite à 65 ans. En raison de la montée 
de l’espérance de vie en bonne santé (ou sans 
handicap), la question de sa pertinence est de 
plus en plus posée, un recul de cette transition 
étant à l’agenda politique en Suisse et déjà 
décidé par certains de ses voisins. Ces discus-
sions assument que les retraité·e·s sont une 
charge improductive, une idée qui nous ramène 
une fois encore au début de cette notice. La 
formation du concept de vieillissement démo-
graphique dans l’entre-deux-guerres a d’em-
blée été associée à une vision négative de la 

vieillesse, la déclinant sous les atours de la 
sénilité et de la dépendance. De manière symp-
tomatique, un indicateur usuel se nomme le 
taux de dépendance, et son mode de calcul 
considère que les vieux sont dépendants des 
adultes et « pèsent » sur eux ; cette idée d’être 
un poids a acquis une valeur commune au 
point d’être intériorisée par les aîné·e·s eux- et 
elles-mêmes. Pourtant, le même raisonnement 
pourrait s’appliquer aux jeunes et que cela n’ait 
guère été le cas illustre à quel point nos repré-
sentations des âges de la vie sont affectées par 
une tendance à « l’âgisme », un terme apparu en 
1968 pour, à l’instar du racisme ou du sexisme, 
dénoncer la discrimination d’un groupe, ici en 
fonction de son âge.

Une analyse historique aide à prendre de 
la distance. Une comparaison de la situation 
suisse en 1900 et en 2014 montre que le rap-
port de dépendance des vieux a nettement crû, 
de 11 à 29. Mais sur la même période, la charge 
des jeunes est passée de 79 individus de moins 
de 20 ans pour 100 adultes de 20 à 64 ans, à 
33. En termes démo-économiques simples, la 
structure des âges est aujourd’hui plus favo-
rable, malgré le vieillissement. Mais en 1900, 
les enfants n’étaient pas une charge puisqu’ils 
allaient travailler dès 12 ans ou moins, et les 
pensionné·e·s étaient une petite minorité pri-
vilégiée. Les mutations institutionnelles, en 
particulier dans le système éducatif et celui des 
assurances sociales, ont construit les enjeux 
contemporains bien plus que les changements 
démographiques. Ces derniers apparaissent 
cependant comme menaçant l’État social en 
raison du passage à la retraite des générations 
du baby-boom, qui sera suivie dans quelques 
années par leur transition vers le grand âge, 
avec son lot de difficultés. Il ne faut pour 
autant pas oublier que les vagues massives des 
baby-boomers ont d’abord envahi un système 
scolaire qui, loin de craquer, s’est à l’époque 
étendu et même démocratisé jusqu’à un certain 
point ; puis ils ont afflué sur le marché de l’em-
ploi, qui les a absorbés sans coup férir. Ce rap-
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pel ne doit pas conduire à nier les défis actuels 
et futurs pour financer les pensions et assurer 
à tous et toutes une vieillesse dans la dignité. 
Cela implique, justement, de considérer la 
réalité des inégalités sociales à la retraite et 
dans la vieillesse, inégalités de genre, de statut 
socioéconomique ou d’origine nationale, que 
les recherches récentes ont mises en évidence.

Michel Oris
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Vieillissement des publics vulnérables

La vulnérabilité s’est imposée comme un terme 
générique pour désigner une vaste gamme de 
situations ; un certain nombre d’entre elles 
et les personnes qui en font l’expérience 
sont l’objet d’un travail de catégorisation et 
constitués en différents « publics » de poli-
tiques et interventions sociales à chaque fois 
spécifiques : « personnes en situation de han-
dicap », « migrant·e·s », « personnes toxicodé-
pendantes », etc. Or, et c’est une des facettes 
du vieillissement de la population, pas néces-
sairement la plus médiatisée ou celle à laquelle 
on pense en premier, ces publics vieillissent, 
non sans que cela donne prise, parfois, à la for-
mation de nouvelles catégories spécifiques de 
l’action publique.

Une première composante de ce vieillis-
sement est l’allongement de la durée de vie, 
autrefois limitée, de certains de ces publics. 
Les personnes atteintes d’une incapacité d’ori-

gine intellectuelle illustrent particulièrement 
bien cette évolution : alors que par le passé 
elles décédaient la plupart du temps jeunes, 
elles ont aujourd’hui une espérance de vie qui 
se situe globalement au-delà de l’âge AVS ; et 
s’il faut tenir compte des écarts importants qui 
existent selon le type de syndromes, le degré de 
sévérité et l’unicité ou multiplicité de ceux-ci, 
les personnes présentant un déficit léger ou 
modéré ont de nos jours une espérance de vie 
qui se rapproche de celle de l’ensemble de la 
population. Autre composante, les effectifs 
des personnes en situation de vulnérabilité 
qui atteignent l’étape de la « retraite » ou de la 
« vieillesse » sont en augmentation et consti-
tuent une part croissante de la population 
âgée. Deux exemples : en une trentaine d’an-
nées, l’effectif de la population étrangère âgée 
de 65 ans et plus a été multiplié par quatre, 
alors que celui pour l’ensemble de la popula-
tion résidente ne l’a été « que » par un et demi, 
et aujourd’hui plus d’une personne âgée de 65 
ans et plus sur dix est de nationalité étrangère ; 
durant le même laps de temps, le nombre de 
personnes soumises à une exécution de peines 
ou mesures a été multiplié par un facteur de 
1,5, alors que celui des personnes âgées de 65 
ans et plus dans le même cas a quintuplé. Cet 
accroissement quantitatif s’accompagne d’une 
diversification interne : par exemple, la popu-
lation migrante vieillissante est de plus en plus 
composée de personnes venues en Suisse par 
d’autres canaux (asile, regroupement familial) 
que celui de la migration de travail « classique » ; 
elle est aussi de plus en plus originaire d’autres 
régions européennes et du monde que les pays 
traditionnels de provenance (pays limitrophes 
et d’Europe du Sud) ; quant à son arrivée et son 
installation en Suisse, elles peuvent intervenir 
à un âge déjà avancé dans le parcours de vie, 
voire au-delà de l’âge de la retraite ; des cas 
de figure qui se distinguent ainsi de celui plus 
« traditionnel » des personnes migrantes arri-
vées jeunes adultes dans le pays « d’accueil » 



La politique sociale est d’une importance capitale pour la prospérité de la Suisse. 
Elle façonne les parcours de vie et influence significativement la qualité de vie 
de la population. La nouvelle édition du Dictionnaire de politique sociale suisse, 
entièrement revue, apporte un éclairage sur la mise en œuvre, les objectifs et 
les effets de la politique sociale en Suisse, ainsi que sur son contexte historique, 
socioéconomique et juridique. Réunissant plus de 250 articles, le dictionnaire 
porte un regard analytique et critique sur les diverses composantes de la politique 
sociale, mettant en lumière les spécificités de la politique sociale suisse, ainsi que 
les besoins d’action et les défis actuels et futurs. Cette vue d’ensemble inédite des 
politiques sociales suisses fortement marquées par le fédéralisme est dressée par 
des expert·e·s provenant de trois des quatre régions linguistiques du pays, actifs 
dans la recherche, l’administration publique et la société civile. Rédigé dans une 
langue accessible et basé sur des constats étayés par la recherche et la pratique, le 
dictionnaire fournit tant aux spécialistes qu’au grand public des connaissances de 
base en matière de politique sociale. 

Jean-Michel Bonvin, professeur en politique sociale à l’Université de Genève (UNIGE). 
Valérie Hugentobler, professeure à la Haute école de travail social et de santé (HETSL) 
à Lausanne. Carlo Knöpfel, professeur en politique sociale et travail social à la Haute 
école spécialisée du nord-ouest de la Suisse (FHNW). Pascal Maeder, responsable de 
projet scientifique à la Haute école spécialisée de Suisse occidentale (HES-SO) et res-
ponsable du transfert de connaissances au Pôle de recherche national LIVES. Ueli 
Tecklenburg, ancien secrétaire général de la Conférence suisse des institutions d’ac-
tion sociale (CSIAS). 

ISBN: 978-2-88351-088-3


	Table des matières
	Liste des concepts
	Vieillissement de la population
	Vieillissement des publics vulnérables


